Modèle de convention entre l'association foncière

et la société d'exploitation éolienne pour la constitution de servitudes

CONVENTION ENTRE L’ASSOCIATION FONCIERE DE {commune(s)}

ET LA SOCIETE D’EXPLOITATION EOLIENNE {nom}

POUR LA CONSTITUTION DE SERVITUDES

L'AN DEUX MILLE ________,

Le ________

A ________

Maître ________, Notaire ________, {adresse},

A RECU LE PRESENT ACTE CONTENANT CONSTITUTION DE SERVITUDES.

- "EMPHYTEOTE DU FONDS DOMINANT" :

La Société dénommée {nom}, {coordonnées et références de la société d’exploitation éolienne}.

- "PROPRIETAIRES DU FONDS SERVANT" : 

L’ASSOCIATION FONCIERE DE{commune(s)}, {coordonnées de l’Association Foncière}

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE


Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux présentes et elles déclarent notamment :


- Que leurs caractéristiques indiquées en tête des présentes telles que nationalité, domicile, siège, état-civil, capital, numéro d’immatriculation, sont exactes ;


- Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises ;


- Qu’elles n’ont pas été associées depuis moins d’un an dans une société mise en liquidation ou en redressement et dans laquelle elles étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social ;


- Qu’elles ne sont concernées par aucune demande en nullité ou dissolution.

ELECTION DE DOMICILE


Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.

PRESENCE - REPRESENTATION


- La Société dénommée {nom} est représentée par :


Monsieur ou Madame {nom}, demeurant au titre de ses fonctions à {adresse}.


Agissant en sa qualité de ________ et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu de ________.


- Le propriétaire du fonds servant est représenté par :


Monsieur ou Madame {nom}, demeurant à {adresse}.


Agissant en qualité de Président(e) de l’Association Foncière de {commune(s)} et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu ________.

TERMINOLOGIE


- Le terme "EMPHYTEOTE DU FONDS DOMINANT" désigne le ou les emphytéotes du fonds dominant. En cas de pluralité, ils contractent les obligations mises à leur charge solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit rappelée chaque fois.


- Le terme "PROPRIETAIRE DU FONDS SERVANT" désigne le ou les propriétaires du fonds servant. En cas de pluralité, ils contractent les obligations mises à leur charge solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit rappelée chaque fois.

Lesquels ont préalablement exposé ce qui suit:

EXPOSE

I.- L’emphytéote du fonds dominant prévoit de réaliser une "ferme éolienne" à l'intérieur des limites du site indiqué sur le plan qui demeure annexé aux présentes après mention, en ce compris tous les éléments d'équipements qui sont nécessaires pour le montage et le fonctionnement de cette ferme (éoliennes, stations de transformation, points de livraison, lignes électriques en souterrain ou aérien, appareils de mesure et de communication, voies d'accès, emplacements de stockage et de stationnement tant durant la période de construction que celle d’exploitation, etc...).

II.- La "ferme éolienne" peut être définie comme une installation d'aérogénérateurs ou éoliennes et de leurs équipements annexes, destinée à la production d'énergie, et son exploitation.

III.- Le propriétaire du fonds servant est propriétaire de terrains intéressants l’emphytéote du fonds dominant pour :

- l’accès à cette « ferme éolienne »,

- et/ou pour le passage de câbles nécessaires au fonctionnement de cette "ferme éolienne",

- et/ou pour le surplomb des pales des éoliennes.

Un plan d’ensemble des parcelles intéressant la ferme éolienne (annexe 1) est annexé aux présentes après mention après visa des parties.

IV.- Aux termes des actes ci-après relatés il a été consenti par divers propriétaires à la société {nom} des prêts à usage et baux emphytéotiques portant sur les parcelles ci-après situées :

EN LA COMMUNE DE ________

{Indiquer le mode de location, les coordonnées des propriétaires et les références cadastrales}

1°/ {Prêt à usage et bail emphytéotique} par {coordonnées des propriétaires} en date du ________

Les parcelles de terre cadastrées sous les relations suivantes :

Section
Numéro
Lieudit
Nature
Contenance





__ha __a __ca





__ha __a __ca

2°/ {Prêt à usage et bail emphytéotique} par {coordonnées des propriétaires} en date du ________

Les parcelles de terre cadastrées sous les relations suivantes :

Section
Numéro
Lieudit
Nature
Contenance





__ha __a __ca





__ha __a __ca

{…etc…}

CECI EXPOSE, les parties se sont rapprochées afin d'arrêter la présente constitution de servitudes.

DESIGNATION DES BIENS

- I -

Fonds dominant


La société {nom}


EN LA COMMUNE DE ________


Les parcelles de terre cadastrées sous les relations suivantes :

Section
Numéro
Lieudit
Nature
Contenance





__ha __a __ca





__ha __a __ca

{…etc…}

Effet relatif


PARCELLES SITUEES SUR LA COMMUNE DE ________

1°/ En ce qui concerne les parcelles cadastrées section __, numéro(s) _ et _

{Références du mode de location, des propriétaires et du notaire}

2°/ En ce qui concerne les parcelles cadastrées section __, numéro(s) __ et __

{Références du mode de location, des propriétaires et du notaire}

{…etc…}

{A défaut de références cadastrales, les chemins sont réputés appartenir à l’Association Foncière si ils sont situés dans son périmètre, ont fait l’objet de travaux connexes et ne sont pas expressément identifiés aux comptes d’autres propriétaires (commune, département, état, concessionnaires publics, propriétaires privés). Le cas échéant, ces chemins seront cadastrés aux frais du Maître d’Ouvrage.}

- II -

Fonds SERVANT

L’ASSOCIATION FONCIERE DE {commune(s)}


EN LA COMMUNE DE ________


Les parcelles de terre cadastrées sous les relations suivantes :

Section
Numéro
Lieudit
Nature
Contenance





__ha __a __ca





__ha __a __ca

{…etc…}

Effet relatif

ETABLISSEMENT DES SERVITUDES

CONDITIONS D’EXERCICE

A titre de servitude réelle, et pendant toute la durée de l’exploitation de la ferme éolienne, le propriétaire du fonds servant constitue au profit du fonds dominant les servitudes ci-après :


1°/ SERVITUDE DE PASSAGE DE LIGNES ELECTRIQUES, DE FIBRES OPTIQUES OU D’AUTRES SYSTEMES


Un droit de passage tant en aérien qu’en tréfonds de toutes lignes aériennes ou souterraines. Ce droit de passage profitera à l’emphytéote du fonds dominant, à ses ayants-cause et préposés, pour le besoin de leurs activités. Ces servitudes sont figurées aux plans ci-annexés. 

{Les plans de recollement seront accessibles à l’Association Foncière}

L’emphytéote du fonds dominant fera exécuter, en concertation avec l’Association Foncière, les travaux nécessaires à ses frais exclusifs par les services compétents selon les règles de l’art, et remettra le fonds servant dans un état permettant une utilisation normale dès leur achèvement.


L’emphytéote du fonds dominant assurera l’entretien, les réparations ou les modifications de ces gaines par les seuls services compétents à ses frais exclusifs ainsi que leur remise en état si nécessaire. La période de travaux sera préalablement envisagée avec l’Association Foncière, sauf interventions en cas d’urgence ou de force majeure qui seront signalées au Président d’Association Foncière.


L’utilisation de ce passage en tréfonds et les travaux tant d’installation que d’entretien ne devront pas apporter de nuisances ni de moins-values au fonds servant.


2°/ SERVITUDE DE SURPLOMB DES PALES


Un droit de passage en aérien des pales des aérogénérateurs érigés est constitué au profit du fonds dominant. Ce droit de passage profitera à l’emphytéote du fonds dominant, à ses ayants causes et préposés pour le besoin de leurs activités pendant la durée d’exploitation et jusqu’à la fin du démontage.


L’utilisation de ce passage en aérien ne devra pas apporter de nuisances ni de moins-values au fonds servant.


3°/ SERVITUDE DE PASSAGE PIETONS


A titre de servitude réelle et pendant la durée de la construction, de l’exploitation et du démontage des aérogénérateurs, le propriétaire du fonds servant constitue au profit du fonds dominant et de ses propriétaires successifs un droit de passage en tous temps et heures et avec tous véhicules. Ce droit de passage profitera aux propriétaires successifs du fonds dominant, à leur ayants causes et préposés, pour le besoin de leurs activités, sous réserve de leur acceptation de la présente convention expressément. Ce droit de passage s’exercera sur toute la largeur du fonds servant.

{L’utilisation des chemins de l’Association Foncière n’est possible que pour les activités de gardiennage, d’entretien, de réparation, de surveillance et des actions pédagogiques.}


L’utilisation de ce passage ne devra cependant pas apporter de nuisances au propriétaire du fonds servant par dégradation de son propre fonds ou par une circulation inadaptée à l’assiette dudit passage ou aux besoins des propriétaires du fonds dominant.

Ces servitudes sont figurées aux plans ci-annexés. 

INDEMNITE


La présente constitution de servitude est consentie et acceptée moyennant une indemnité globale et forfaitaire de ________ euros que l’emphytéote du fonds dominant s’oblige à payer au propriétaire du fonds servant, en son domicile, en versements annuels de ________ euros le 31 janvier de chaque année, et pour la première fois le ________ ; le second versement devant intervenir le ________.


Le montant de l’indemnité comprend l’entretien du fonds servant.

{L’indemnité sera indexée suivant une formule d'indexation prédéterminée en concertation entre les deux parties signataires. La méthode d’actualisation figurera en annexe, qui détaillera le montant, l’actualisation…}


Le montant de la somme due deviendra exigible de plein droit et sans mise en demeure préalable dans l'un ou l'autre des cas suivants :


- en cas de redressement, liquidation judiciaire, procédure similaire, ou encore en cas de déconfiture de l’emphytéote du fonds dominant,


- au terme du bail emphytéotique ou en cas de résolution de ce bail.

PUBLICITE FONCIERE


L'acte sera soumis à la formalité de publicité foncière au  bureau des hypothèques de Châlons-en-Champagne.

DECLARATIONS FISCALES


Pour la perception des droits d’enregistrement, les parties précisent que les immeubles en cause sont soumis au tarif de droit commun de l’article 1594D du Code Général des Impôts.


L’assiette taxable s’élève à la somme de ________ euros.

Droits


Mt. à payer

______ x   3,60%   =
______ €

______ x   1,20%   =
______ €

______ x   0,20%   =
______ €




______ x   2,50%   =
______ €

TOTAL =
______ €

CHARGES ET CONDITIONS


La présente constitution de servitude a lieu sous les charges et conditions ordinaires et de droit en pareille matière et particulièrement sous les conditions relatées aux présentes.

CONDITIONS PARTICULIERES

Etat des lieux

Un état des lieux d'entrée sera établi contradictoirement entre les parties ou, à défaut, par acte d’huissier. En absence de cet état des lieux, les chemins et autres seront réputés en bon état.

A son initiative, le Maître d’Ouvrage demandera un état des lieux de sortie pour se libérer de sa contrainte en fin d’exploitation de la ferme éolienne. L’état des lieux de sortie sera dressé contradictoirement entre les parties ou, à défaut, par acte d’huissier.

Aménagement et remise en état des chemins

Afin de limiter les effets sur la réalisation des travaux agricoles essentiels, l’emphytéote du fonds dominant se concertera avec le Président de l'Association Foncière pour l'aménagement et la remise en état des chemins.

Le choix de l'entreprise, la période et les modalités de réalisation des travaux de remise en état des chemins se feront en concertation avec le Président de l'Association Foncière.

Si lors de la réalisation des travaux d'aménagement et de remise en état des chemins par l’emphytéote du fond dominant, des bornes ou autres matériels et équipements situés sur le fonds servant venaient à être détériorés ou déplacés, l'emphytéote du fonds dominant devra pourvoir à leur remise en place ou à leur remplacement, en liaison avec les autres Maîtres d’Ouvrage propriétaires de leurs propres équipements.

Non-responsabilité de l'Association Foncière

Sauf malveillance qui ne serait pas du fait de l’emphytéote du fonds dominant, ce dernier devra répondre de tous accidents liés à l'exploitation de la ferme éolienne (intervention des services d'entretien et tourisme industriel) et de tous incidents sur les canalisations souterraines et les chemins.

L’Association Foncière reste responsable de l’usage courant des chemins par ses ressortissants.

En cas d’usages intempestifs des chemins susceptibles de nuire aux chemins et/ou aux équipements, l’Association Foncière et le Maître d’Ouvrage s’informeront et concerteront sur les mesures à adopter pour les faire cesser.

Assurance


L’emphytéote des fonds dominants, ses ayants cause ou ayants droit devront justifier de leurs polices d’assurance pour les risques liés à l’utilisation des chemins auprès du propriétaire des fonds servants.

Mesures exceptionnelles

En cas d’évènements ou situations exceptionnelles (tempête, démontage des aérogénérateurs…), l’emphytéote du fonds dominant rencontrera le Président de l’Association Foncière pour envisager toutes les mesures nécessaires.

SITUATION HYPOTHECAIRE

Les biens sont libres de toute inscription.

Fonds dominant - ORIGINE DE PROPRIETE


La Société {nom} est titulaire de droits réels immobiliers sur les parcelles cadastrées constituant le fonds dominant, en vertu des baux emphytéotiques relatés en l’exposé figurant en tête des présentes.

Fonds servant - ORIGINE DE PROPRIETE

INFORMATION DES PROPRIETAIRES


Conformément aux dispositions de l’article L. 451-9 du Code rural, les propriétaires seront avertis par le notaire soussigné, de la présente constitution de servitude.

INFORMATION DE L'ASSOCIATION FONCIERE

En cas de cession des baux emphytéotiques relatés en l'exposé qui précède, l'emphytéote du fonds dominant s'engage expressément à imposer les présentes dispositions au nouveau cessionnaire et à faire connaître à l'Association Foncière l'identité de ce dernier, par lettre adressée en recommandé avec demande d'avis de réception, ou à défaut par signification d’huissier.

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES


Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété entre les parties, chacune pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont elle pourrait avoir besoin, et sera subrogée dans tous les droits de l’autre partie à ce sujet.


En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à l’emphytéote du fonds dominant devront s’effectuer à l’adresse de son siège social, indiqué en tête des présentes.


La correspondance auprès du propriétaire du fonds servant s’effectuera à son siège social indiqué en tête des présentes.

FRAIS


Tous les frais, droits et émoluments des présentes seront supportés par l'emphytéote du fonds dominant.

POUVOIRS


Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à tout clerc habilité et assermenté de la Société Civile Professionnelle dénommée en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

AFFIRMATION DE SINCERITE


Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité des valeurs convenues; elles reconnaissent avoir été informées par le Notaire soussigné des peines encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation.


Le Notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant stipulation d'indemnité non rapportée aux présentes.

DONT ACTE sur ________ pages.

Comprenant 





Paraphes

- renvoi  approuvé  :

- barre  tirée  dans des blancs :

- blanc  bâtonné  :

- ligne  entière  rayée  :

- chiffre  rayé  nul  :

- mot  nul  :


Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus indiqués.


Après lecture faite par le Notaire soussigné, les parties ont signé le présent acte avec ledit Notaire.

